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INTRODUCTION

Ce texte doit servir de document de travail pour poursuivre le débat

sur l'énoncé de politique en éducation des adultes.

Depuis la publication de l'énoncé, le MEPACQ, dans l'Ardoise, dans des

Assemblées régionales et, à la table de concertation des regroupements et

fédérations, a animé un débat sur les principaux points touchant l'éducation

populaire autonome. Suite à cette consultation, le MEPACQ pris position

publiquement sous forme de conférence de presse, de lettres et de rencontres

avec des responsables politiques, de participation à la rencontre nationale

sur l'éducation des adultes, de lettres de lecteurs, de participation à des

conférences publiques et des émissions de radio et télévision.

Ces positions se retrouvent dans le supplément à l'Ardoise, Vol. 2, no. 3
(p. VIII à XIII); elles touchent la spécificité de l'éducation populaire
autonome, menacée par la conception "melting pot" qu'en a le gouvernement,
l'autonomie de nos organisations remise en question par l'imposition de
priorités, 1 'insuffisance du budget affectée aux OVEP, l'absence de garanties
quant à l'accès aux services à la collectivité des institutions scolaires, la
non reconnaissance et l'absence de financement des organismes de représentation
des groupes d'éducation populaire, enfin, les correctifs § apporter au programme
d'aide aux OVEP de la DGEA.

Ces positions, largement inspirées des analyses et des revendications
que le MEPACQ avait déjà développé dans le passé (mémoire de 1977, mémoire
à la CEFA (Commission d'étude sur la formation des adultes) en 1980), n'ont
pas abordé les éléments nouveaux contenus dans l'énoncé de politique.

Préparé dans le plus grand secret, cousu de voeux pieux, enveloppé de

flou habile, l'énoncé de politique se prêtait mal à des réactions spontanées

au sujet des mesures sur lesquelles nous ne nous étions pas prononcés auparavant



ou dont le l i be l l é posait beaucoup de questions. D'ail leurs le gouvernement

lui-même ne semblait pas en mesure de fournir toutes les précisions requises

étant lui-même peu avancé dans les modalités d'applications de ces mesures.

Parmi ces mesures, certaines concernent les organisations populaires

et le MEPACQ (les mécanismes de concertation, décentralisation, relations

avec les inst i tu t ions scolaires), leurs formateurs ( formation des formateurs),

leurs membres ou la population avec laquelle elles t ravai l lent (reconnaissance

des acquis, programmes d'accès à l'éducation des adultes) ou risquent d ' interférer

avec leurs act iv i tés (formation à distance, programmes éducatifs des ministères)

e tc . . .

En même temps que se poursuit la lu t te pour la reconnaissance et le

financement adéquat d'un programme spécifique d'aide aux OVEP, i l devient

nécessaire d'étudier ces mesures et leurs conséquences, en regard de nos

principales revendications.

I l serai t temps de prendre posi t ion, avant que ces politiques soient

coulées dans le béton.

Les chapitres qui vont suivre présenteront ces différentes mesures et

les questions qu'elles soulèvent. On pourra en débattre en s'appuyant sur

les expériences de même type qu'on a déjà vécu (décentralisation, relations

avec les inst i tu t ions) et sur nos revendications (mémoire à la CEFA, réactions

à l'énoncé de pol i t ique) . Chaque chapitre f a i t référence à une partie du

texte de,l'énoncé de pol i t ique.



A) L'ACCES AUX RESSOURCES EDUCATIVES

1- Le dro i t des adultes à l'éducation (voir 4.2.1 et 6.1)

Rejetant le principe d'une lo i par t icu l ière consacrant le droi t

des adultes à l 'éducat ion, ainsi que la gratuité de l'éducation ( la CEFA

proposait 13 ans de scolar i té garantis à tous les citoyens, à u t i l i s e r d'un

bloc ou par étape), le gouvernement préfère inc i te r son réseau éducatif à

s 'ouvr i r aux adultes et prendre quelques mesures part icul ières pour aider

certaines couches de la population à y avoir accès.

On est lo in d'un accès gratu i t et universel des adultes au système

éducatif qu ' i l s financent déjà à même leurs taxes.

Orientant clairement ses poli t iques vers la formation qua l i f ian te ,

cel le qui donne un diplôme, cel le qui rend l 'adul te "vendable" sur le "marché"

du t r a v a i l , le gouvernement concentre donc son soutien auprès des adultes

désireux d'embarquer dans la f i l i è r e des réseaux ins t i tu t ionne ls .

L'éducation populaire et la formation qui s 'y dispense ne sont donc

pas inclues dans les démarches qui rendent les adultes él ig ib les aux programmes;

d ' inc i ta t ion et d'accès à l ' é g a l i t é , régimes d'aide f inancière, d'éducation

f iscale de f ra is de garde, e t c . .

S ' i l n'est pas forcément souhaitable, ni réalisable que les adulte?

qui part icipent aux act iv i tés des groupes d'éducation populaire soient soumis

aux pratiques bureaucratiques qui vont accompagner ces mesures, les OVEP

devraient pouvoir bénéficier d'un financement de basse permettant entre autres

d'assurer les f ra is de transport, de garde d'enfant, e t c . . qui sont souvent

des freins à l ' impl icat ion des adultes dans les act iv i tés d'éducation populaire.



2- La reconnaissance des acquis (voir 3.2, 3.4, 3.5, 4.2.2.3)

L'introduction dans l'énoncé de polit ique d'un système de recon-

naissance des acquis pour les adultes est un pas en avant.

Ce sont surtout les groupes de femmes qui ont été à l 'or ig ine de

cette revendication, à l ' e f f e t de fa i re reconnaître les apprentissages et les

expériences de vie, de t ravai l ou d'engagement socia l , comme authentiques

démarches de formation donnant l'équivalence d'une formation académique en

vue d'un retour aux études, de l'accès à un emploi ou à une promotion.

Ce système de reconnaissance des acquis concerne les groupes populaires

à plusieurs t i t r e s : d'abord parce qu ' i l risque de toucher un grand nombre de

leurs membres qui sont souvent issus de couches de la population t radi t ionnel-

lement exclues des l ieux de formation, mais qui aspirent à obtenir une recon-

naissance sociale des connaissances et compétences acquises en part icul ier

dans leurs engagements sociaux; ensuite, parce qu ' i l prévoit l ' impl icat ion

des organismes d'éducation populaire dans la fabrication d'instruments tech-

niques de reconnaissance des acquis (instruments d 'évaluat ion. . . ) ; enf in ,

parce que certains groupes d'éducation populaire aspirent à voir donner à

leurs act iv i tés de formation l'équivalence de la formation du réseau i n s t i t u -

tionnel .

I l est vrai que ce domaine de la reconnaissance des acquis est lo in

des préocuppations des groupes populaires: leurs objecti fs d'intervention

visent plus la promotion col lect ive des milieux populaires et l 'amélioration

des conditions de v ie , que la promotion sociale individuel le de leurs membres.

D'autre part, les objecti fs de formation des groupes ont rarement été définis

comme al ternat ive, ou pour concurrencer la formation académique.

Pourtant, les groupes populaires ne devraient pas se désintéresser

des enjeux que représente l'adoption de te l ou tel système de reconnaissance.

D'autant plus que les principes avancés dans l'énoncé da polit ique sont

inquiétants: la reconnaissance dont on parle est une reconnaissance scolaire,



dont les établissements scolaires seront les premiers responsables. Les

apprentissages et les expériences seront évalués en fonction des programmes

établis et des connaissances traditionnellement reconnues dans les institutions

On risque ainsi de laisser de c6të des connaissances et des compétences

qui, si elles ne font pas partie des programmes scolaires, sont pourtant d'une

grande importance.

La complexité des mécanismes de reconnaissance, risque de décourager

ceux-là même qui n'ont pas de formation de base et de privilégier ceux qui

n'ont Das grand chose à compléter pour accéder à un diplôme, qui sont plus

équipés pour accomplir des apprentissages autonomes, e t c . : avec un tel

système, pour beaucoup de gens dans les milieux populaires, la reconnaissance

des acquis risque de se transformer en reconnaissance des incompétences!

Car l'objectif de la reconnaissance des acquis, c'est d'évaluer les connais-

sances pour identifier la formation manquante pour accéder au diplôme (le

DES par exemple).

Si cette démarche rejoint sans doute les besoins d'un bon nombre

d'adultes, ce n'est pas vraiment à cela que les groupes populaires aspiraient,

c'est-à-dire la reconnaissance par les institutions scolaires., les employeurs,

etc.. des compétences, même et surtout si elles sont différentes de celles

qui sont acquises dans le réseau scolaire.

La reconnaissance des acquis: démocratisation de l'accès à l'éducation,
flexibilité de la formation, reconnaissance de la pluralité des lieux de for-
mation, ouverture aux apprentissages non traditionnels, ou plutôt opération
de camouflage pour éviter de développer les programmes spéciaux d'égalité
pour les femmes et les mesures d'accessibilité à la formation de base?

L'énoncé de politique prévoit qu'on "sensibilisera et mobilisera les

agents en cause dans les réseaux scolaires, de même que dans les entreprises,

les organismes d'éducation populaire et les groupements féminins intéressés,



en particulier pour favoriser l'émergence concertée d'instruments techniques
valables de reconnaissance des acquis".

Pourtant jusqu'à présent dans les budgets alloués à l'élaboration
d'outils d'évaluation et de reconnaissance, aucune somme ne semble avoir
été prévue pour donner aux OVEP et aux groupes de femmes les moyens d'ef-
fectuer les recherches nécessaires pour proposer un système valable de
reconnaissance des acquis.

Le gouvernement a encore manqué une occasion de reconnaître la
compétence des groupes dans ce domaine!

3- La formation S distance (voir 4.2.2.4)

Nous n'avons pas assez d'information pour juger de la pertinence
de la future société de formation à distance. La diversification des res-
sources de formation est, en soit positive et de nombreux adultes y trouve-
ront leur compte.

En plus de son mandat de répondre aux besoins en formation de base,
en recyclage et perfectionnement professionnel, la société devra "développer
un volet socio-culturel" et "établira l'éducation populaire au nombre de ses
priorités".

S' i l est bon que se multiplie pour les adultes les occasions d'ac-
quérir les savoir-faire ut i le à la vie quotidienne, à la vie sociale, i l
n'est pas évident que ce type d'apprentissage puisse se développer dans le
cadre d'une formation à distance.

D'autre part, le réseau institutionnel d'éducation étant responsable
des activités qui seront proposées, on peut se demander s ' i l est vraiment
compétent en la matière et si la société ne devrait pas faire appel aux
groupes d'éducation populaire pour élaborer les programmes et ainsi s'appuyer
sur leurs acquis et leur fournir des ressources additionnelles pour effectuer
cette tâche.



Enfin, on devrait s' interroger sur le danger que représente les

démarches du réseau inst i tut ionnel qui annexe le concept d'éducation populaire

en le vidant d'une partie importante de son contenu: c'est-à-dire la prise en

charge par les adultes de leur propre formation, dans des organismes qu ' i ls

contrôlent.

Cela risque à court ou moyen terme, de marginaliser les groupes

autonomes d'éducation populaire, qui vont se fa i re répondre de plus en plus

souvent que leurs programmes font double emploi avec la formation dispensée

dans les inst i tut ions (comme la société de formation à distance ou les pro-

grammes éducatifs des ministères. . . ) . Quand tout le monde fera de l'éducation

populaire dans les ins t i tu t ions , on pourra se débarrasser des OVEP!

4- Les programmes éducatifs des ministères (voir 4.1.2.)

Appelés également "éducation populaire", les programmes et les

act iv i tés de sensib i l isat ion, d'information et d'animation des ministères,

sont brièvement cités dans l'énoncé de pol i t ique.

Cela inclut sans doute les campagnes d'information, les dépliants, les

aff iches, les kiosques, etc . . qu 'u t i l isent les ministères pour "vendre" leurs

polit iques.

L'énoncé se contente de souhaiter que ces programmes soient mieux

connus de la population.

I l aurait pourtant été souhaitable de s' interroger sur la capacité

des ministères de rejoindre réellement la population et d ' inc i ter les orga-

nismes gouvernementaux à renforcer leur aide financière aux organismes auto-

nomes issus de la population pour qu ' i l s poursuivent et développent leurs

pratiques d'éducation populaire.

Là encore, les groupes populaires risquent de se faire refuser des

aides financières sous prétexte qu ' i l s font double emploi avec des act ivi tés

inst i tut ionnel les.



5- Les relations avec les inst i tut ions (voir 3.2, 4 .1 .1 , 4 .2 .1 , 4 .2 .2 .1 ,
4.2.2.2, 4.2.2.5, 4.2.4)

Selon les régions, les personnes en place, les liens que les groupes

populaires ont eu avec les inst i tu t ions scolaires ont été plus ou moins

prof i tables. L'énoncé de pol i t ique prévoit une ouverture plus grande des

inst i tut ions scolaires aux adultes et aux groupes communautaires. On y d i t

même que la direction des établissements "devra être comptable à leur commu-

nauté de la manière dont e l le s'emploie S o f f r i r aux adultes des services

éducatifs de qual i té , accessibles et adaptés. "

En par t icu l ier les écoles doivent devenir "communautaires", véritables

centres de ressources et de services, à l'écoute des besoins de la communauté:

besoins des groupes populaires entre autres.

On "encouragera" les collèges et les universités à développer des

"services à la co l lec t i v i té " pour rendre accessible les ressources humaines

et matérielles "aux citoyens et aux organismes et associations populaires".

Le problème, c'est qu ' i l "appartiendra à chaque collège et à chaque

université de découvrir, pour la communauté et avec e l l e , dans quelles voies

i l serai t opportun de s'engager".

A la place d'une réel le pol i t ique d'accès aux ressources des i n s t i t u -

tions d'enseignement, on nous propose un voeu: l ibre aux inst i tut ions de

l ' in terpré ter et de le réal iser!

Compte tenu de ce que les groupes ont vécu jusqu'à date, l 'avenir

de ces relations est bien incertain: on sai t bien que les premiers services

à tomber lors de mesures de restr ict ions sont justement les services S la

co l lec t i v i té (quand i l s ex is tent ! ) .

Déjà dans son mémoire au Conseil des collèges (voir Ardoise, Vol 2,

no. 4 ) le MEPACQ a défini quelques conditions essentielles pour que l'accès



aux ressources du réseau scolaire ne reste pas un voeu pieux; rappelons-en

quelques unes:

- obligation pour les inst i tut ions d'avoir des services à la

co l lec t iv i té ou une polit ique d'accès à leurs ressources

pour les groupes populaires;

- ce droi t aux ressources inst i tut ionnel les doit être soutenu par

des budgets adéquats et doit reconnaître la spéci f ic i té et

l'autonomie des groupes;

- les conditions d'accès aux ressources doivent être publicisées

de façon c la i re ;

- les usagers de ces ressources doivent pouvoir contrôler le

contenu et le processus des act iv i tés de formation;

- la mise sur pied, le fonctionnement et l 'administration des

budgets doit se fa i re en collaboration avec les groupes populaires,

représentants du mil ieu.

C'est avec ces principes en tête qu ' i l faudra examiner les suites

que le réseau scolaire donnera à l'énoncé de pol i t ique. Mais c'est aussi

en analysant nos expériences passées que nous pourrons mieux voir venir les

futures situations et préciser nos revendications.

I l est donc nécessaire d'enquêter un peu plus sur nos liens passés

et actuels avec les inst i tut ions scolaires.

(Voir guide d'enquête)



GUIDE D'ENQUETE

Les liens entre les inst i tut ions scolaires et les OVEP

L'analyse des rapports avec les inst i tu t ions scolaires, des rapports sur

le te r ra in , pouvant d i f férer d'une région à l ' au t re , se révèle importante

dans le cadre de l'énoncé de poli t ique en éducation des adultes Dour mieux

voir venir les applications possibles, les réactions et les jeux de pouvoir

qui s'y dessinent.

Le présent texte se veut un guide d'enquête qui pourrait servir à recue i l l i r

des informations dans les régions, desquelles on pourrait dresser un por t ra i t

vivant des liens entre les inst i tut ions scolaires et les OVEP, y cerner les

problèmes, les acquis.

Les relations avec les inst i tut ions scolaires, que ce soi t avec les services

d'éducation des adultes des commissions scolaires régionales, avec les ser-

vices à la co l lec t iv i té des CEGEP ou les CEGEP eux-mêmes, avec les universités

ou leur service à la co l lec t i v i té ou leur faculté d'éducation permanente, sont

de divers ordre: accès aux ressources techniques (locaux, matériels)., accès aux

ressources humaines, aux centres de recherche et de documentation, par des

stages, sous le chapitre formation - par des heures-cours accordées pour des

act iv i tés de formation, rapport S une source de financement, informateur et

promoteur du programme OVEP al lant jusqu'à recruter et former des groupes,

lieux de concertation, etc . .

L'accès aux ressources inst i tut ionnel les du système scolaire public osci l le

entre le non-accès des mécanismes non applicables, le copinage, les ententes

à la pièce ou des protocoles négociés et renouvelés chaque année (avec la

CSRO dans l'Outaouais et avec la CECQ à Québec entre autres).

Situation des budgets en éducation populaire et en animation communautaire

dans les services d'éducation des adultes.

(cf. texte manuscrit de Québec)



SITUATION DES BUDGETS EN ÉDUCATION POPULAIRE ET EN ANIMATION COMMUNAUTAIRE

DANS LES SERVICES D'ÉDUCATION DES ADULTES

L'ensemble des act iv i tés de formation aux service d'éducation des

adultes (SEA) sont dispensées à par t i r d'un budget alloué par la

Direction générale de l'éducation des adultes (DGEA) qui dispose des

ressources financières provenant de différents ministères tant fédéraux

que provinciaux. Ce budget comprend l'enveloppe globale et les pro-

grammes de formation l iés à l 'emploi.

Les enveloppes globales sont des heures de formation accordées par la

DGEA aux commissions scolaires sur la base des heures dispensées les

années précédentes et qui sont affectées à la formation générale temps

p a r t i e l , à la formation socio-cul ture l le , S l 'alphabétisation et à

l'éducation populaire. Les autres heures de formation données dans

les Service d'éducation des adultes concernent la formation générale

temps p le in , la formation professionnelle, la formation en industrie

et sont l 'ob je t de budgets prédéterminés par la DGEA. I l existe

également au sein des SEA des heures de formation liées à des projets

spéciaux (FPE, t ransi t ion t r a v a i l , a l p h a b é t i s a t i o n ) .

La répart i t ion des heures de formation à par t i r de l'enveloppe globale

est décidée par la direction du service d'éducation des adultes (SEA)

de chaque commission scolaire. La DGEA n'a qu'un pouvoir de recomman-

dation sur cette répar t i t ion , e l le impose cependant des pr ior i tés au

niveau des c l ientè les; cl ientèles privi légiées pour 81-82, les handica-

pé-es, les femmes, les analphabètes, les groupes du mi l ieu.

Les ressources humaines et f inancières, ou encore les heures de formation

disponibles en éducation populaire et animation communautaire sont affec-

tées à par t i r d'une répar t i t ion fa i te localement, par la direct ion de

chaque SEA, sur la base de cr i tères à la déf in i t ion desquels ni les

groupes du milieu ni les professionnels-les des secteurs concernés ne

participent généralement.



Les normes d'accessibi l i té aux heures de formation en éducation

populaire et en animation communautaire sont également fixées

localement.

Chaque commission scolaire reçoit de la DGEA 25,000 dollars qui doit

servir au maintien d'un service d'animation communautaire. Ce budget

sert pour plusieurs SEA à combler le dé f ic i t d'opération. La DGEA ne

veut ni ne peut intervenir sur cette s i tuat ion.

De sources bien informées de la région, des services d'éducation des

adultes (SEA) ne dispensent aucune heures de formation en éducation

populaire, malgré qu'elles soient inclues dans leur répart i t ion de

l'enveloppe globale présentée à la DGEA. Les heures ainsi récupérées

servent à financer le dé f i c i t dans d'autres secteurs de formation.



QUESTIONS

1- Relations avec les ins t i tu t ions scolaires

Pouvez-vous indiquer, si el les existent, les relations de votre groupe

avec les ins t i tu t ions scolaires

UNIVERSITES:

. faculté

. module

. service à la

collectivité

. éducation

oermanente

- autre:

CEGEP:

. département

. service à la

collectivité

. éducation des

adultes

. autre:

COMMISSIONS
SCOLAIRES:

. secteur régulier

. éducation des

adultes

. autre:

AUTRES INSTITUTIONS
D'ENSEIGNEMENT:

Ressources
techniques,
matérielles

Ressources
humaines

Ressources
financières

Consultation
Concertation



2- Accès aux ressources techniques (locaux, matériel (audio, vidéo..),

photocopies...)

Ces ressources sont-elles mises à la disponibilité des groupes?

Quels sont les mécanismes d'accès? quels sont les coûts?

Les OVEP utilisent-ils ces ressources? si oui, pourquoi faire?

Sinon, pourquoi?

Y a-t-il une politique d'accès à ces ressources clairement définie,
en fait-on la diffusion?

Les OVEP ont-elles déjà formulé des attentes précises quant à l'utilisation

de ces ressources?

Ont-ils dû mener des batailles pour l'obtenir? qu'en est-il advenu?

3- Accès aux ressources humaines

Qu'est-il advenu des argent alloués à un animateur communautaire?

En existe-t-il dans votre région?

Que fait-il? les groupes y ont-ils recours?

A quel type de ressources humaines les OVEP ont-ils accès? personnel

de recherche? techniciens? documentaliste?

Existe-t-il des expériences de stage? quels bilans en faites-vous?

Existe-t-il des équipes de recherche s'intéressant aux problématiques

des groupes d'éducation populaire? fournissent-elles des recherches

utilisables?

4- Budget: sommes allouées à l'éducation populaire

Les sommes allouées par la DGEA aux SEA sont-elles utilisées comme il

se doit? cela demande de faire une petite enquête sur la répartition

des budgets au sein des commissions scolaires régionales. Comment ces

sommes sont-elles distribuées? par quels mécanismes?



Les groupes u t i l i sen t - i l s tous les argent disponibles? peut-on les

chi f f rer - quelle part est ut i l isée par les OVEP membres de la table

régionale? quelle part par les autres OVEP et groupes?

Comment fonctionne l ' a t t r i bu t ion des heures-cours pour des activi tés

de formation des groupes d'éducation populaire? les accorde-t-on à des

individus formateurs ou à des groupes formateurs? à quel taux-horaire?

quels sont les f ra is administratifs à rembourser aux CSR? à quel coût

sont offertes les activités? selon quelle politique?

5- Concertation et consultation

Quels types de contrat régissent les relations entre les OVEP et les

inst i tut ions scolaires? bonne entente, à la pièce, protocole.

Décrire l ' h i s to i re de ces types de contrat.

Avez-vous déjà participé à des consultations organisées par les CSR,

ou les CEGEP, ou l 'un ivers i té , concernant l'éducation populaire?

comment cela s'est déroulé? quel bilan en faites-vous?

Avez-vous déjà participé à des lieux de concertation avec les inst i tut ions

scolaires?

Décrire vos expériences. Quelle est l ' h i s to i re de vos pratiques de con-

certation? quels gains en avez-vous t i ré? quelles leçons?

Comment qualif ir iez-vous l ' information que vous recevez des inst i tut ions

scolaires?

Comment qualif ir iez-vous l ' é ta t de vos relations avec elles?



ANNEXE

DOCUMENT DE TRAVAIL

Regroupement des OVEP-03, Nov. 82 - protocole d'entente.

Pages 5 à 7 du document "Protocole d'entente entre la CSRO et la

Table ronde des OVEP de l'Outaouais Inc.

Bien que ce ne soit pas la dernière version - documents plus récents

non parvenus au national.



REGROUPEMENT DES OVEP - 03

Le regroupement des organismes volontaires d'éducation populaire (OVEP)

de la région de Québec (03) regroupe une trentaine d'organismes, dont

plusieurs ont leurs activités sur le territoire de la CECQ (Commission

des écoles catholiques de Québec). (25/33)

Ces groupes/organismes/collectifs d'éducation populaire et d'action

communautaire offrent divers services éducatifs à une clientèle adulte

ayant peu ou pas de contrôle sur ses conditions de vie et de travail.

De plus, cette clientèle, tout en finançant de ses impôts et de ses taxes

un système d'enseignement "sophistiqué", a peu ou pas eu accès à ce système

d'éducation.

La démarche éducative dite "éducation populaire autonome" développée et

mise en pratique par ces grounes/organismes/collectifs correspond à la

définition suivante:

ÉDUCATION POPULAIRE AUTONOME

L'ensemble des démarches d'apprentissage et de réflexion critique par les-
quelles des classes populaires mènent collectivement en dehors des formes
et du système d'éducation institutionnalisé des actions qui amènent une
prise de conscience individuelle et collective des causes qui déterminent
leurs conditions de vie ou de travail et qui visent à court, moyen ou long
terme, une transformation sociale, économique, culturelle et/ou politique
de leur milieu.

La conjoncture socio-économique et politique, tout autant que la situation
d i f f i c i le des organismes d'éducation populaire et d'action communautaire,
oblige ces derniers à se concerter afin de mieux répondre à leurs besoins
multiples et variés.



La CECQ et son SEA doivent favoriser cette concertation, cette prise en

charge à la base! et reconnaître que ces groupes, par leurs services et

leurs act iv i tés éducatives, rejoignent prioritairement une cl ientèle des

plus défavorisées. C'est, pourquoi, croyons-nous que la CECQ-SEA doit

accorder une attention et un soutien pr iv i légié à ces groupes, véritables

porteurs de l'éducation populaire dans leurs milieux.

En tant que représentant de ces organismes à l 'échelle de la région 03,

le Regroupement des OVEP-03 recommande que la Commission, par l ' intermé-

diaire de son service d'éducation aux adultes (SEA).

- reconnaisse le Regroupement des OVEP-03, à t i t r e de représentant des OVEP;

- s'engage à l ibérer un minimum de 50% de son enveloppe budgétaire de forma-

t ion prévue pour l'éducation populaire autonome en faveur des organismes

populaires dûment membres du Regroupement et ayant leurs act iv i tés pr in-

cipales sur le t e r r i t o i r e de la CECQ;

- s'engage à l ibérer un minimum de 50% de son enveloppe budgétaire de déve-

loppement pédagogique en faveur de ces mêmes organismes;

- s'engage à fournir aux di ts organismes, selon ses d isponib i l i tés, le

matériel didactique nécessaire à la réal isation du (des) projet (s)

accepté (s) et subventionné (s) par la Commission;

- convienne que, compte tenu de la cl ientèle visée, les cr i tères, modalités

et f ra is d ' inscr ipt ion seront assouplis, et diminués;

. les modalités d' inscr ipt ion (recrutement, compilation, e tc . . )

relèvent exclusivement de l'organisme populaire;

. le taux horaire est celui habituellement en vigueur à la CECQ, so i t

appr. $28.00;

. des f ra is fixes (en remplacement des f ra is d ' inscr ipt ion) pourront

être demandés à l'organisme, ceux-ci ne devant pas excéder 25% de

l'aide allouée.



- que les argent alloués parviennent directement à chaque groupe, au

plus tard 30 jours suivant la signature du protocole d'entente par

les deux parties;

- envisage la possibilité d'assurer la poursuite des activités (reconducteur)

du projet (ex: phase 1: élaboration (automne 82); phase 2: ... hiver ).

PROJET DE PROTOCOLE D'ENTENTE devant régir les relations entre la CECQ-SEA

et les organismes volontaires d'éducation populaire relativement à l'organi-

sation, la réalisation et l'évaluation d'activités de formation à l'intention

des membres et/ou usagers desdits groupes populaires.

PROTOCOLE D'ENTENTE

entre

. La Commission des écoles catholiques de Québec (CECQ), corporation

publique légalement constituée et ayant son siège social au 1460,
Chemin Ste-Foy, ici représenté par

dûment autorisé aux fins des présentes, ci-après appelé

LA COMMISSION SCOLAIRE



La CECQ et son SEA doivent favoriser cette concertation, cette prise en

charge à la base! et reconnaître que ces groupes, par leurs services et

leurs activités éducatives, rejoignent prioritairement une clientèle des

plus défavorisées. C'est pourquoi, croyons-nous que la CECQ-SEA doit

accorder une attention et un soutien privilégié à ces groupes, véritables

porteurs de l'éducation populaire dans leurs milieux.

En tant que représentant de ces organismes à l'échelle de la région 03,

le Regroupement des OVEP-03 recommande que la Commission, par l'intermé-

diaire de son service d'éducation aux adultes (SEA).

- reconnaisse le Regroupement des OVEP-03, à titre de représentant des OVEP;

- s'engage à libérer un minimum de 50% de son enveloppe budgétaire de forma-

tion prévue pour l'éducation populaire autonome en faveur des organismes

populaires dûment membres du Regroupement et ayant leurs activités prin-

cipales sur le territoire de la CECQ;

- s'engage à libérer un minimum de 50% de son enveloppe budgétaire de déve-

loppement pédagogique en faveur de ces mêmes organismes;

- s'engage à fournir aux dits organismes, selon ses disponibilités, le
matériel didactique nécessaire à la réalisation du (des) projet (s)
accepté (s) et subventionné (s) par la Commission;

-. convienne que, compte tenu de la clientèle visée, les critères, modalités
et frais d'inscription seront assouplis, et diminués;

. les modalités d'inscription (recrutement, compilation, etc..)

relèvent exclusivement de l'organisme populaire;

. le taux horaire est celui habituellement en vigueur S la CECQ, soit

appr. $28.00;

. des frais fixes (en remplacement des frais d'inscription) pourront

être demandés à l'organisme, ceux-ci ne devant pas excéder 25% de

l'aide allouée.



LESQUELLES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT:

1- Assises de l'entente:

1.1 Cette entente s'appuie sur le principe suivant:

Les Services de l'éducation des adultes (S.E.A.)

de la C.E.C.Q. sont autorisés à organiser, à

l'intention des adultes de leur territoire, des

activités d'éducation populaire et d'aide à

l'action communautaire;

1.2 Cette entente s'inscrit dans la poursuite de
l'objectif suivant des S.E.A. / C.E.C.Q.:
"Faciliter aux collectivités et/ou groupes
l'accès aux ressources éducatives de la
C.E.C.Q. pour toutes leurs activités à
caractère éducatif". (Référence: "Poli-
tique d'aide à l'action communautaire,
décembre 1980, page 2, 2.4);

1.3 Cette entente s'appuie aussi sur le désir
des S.E.A. / C.E.C.Q. d'accroître le nombre
d'heures de formation reçues par les membres
dudit groupe.

1.4 Cette entente reconnaît que le groupe populaire,

en tant qu'organisme volontaire d'éducation populaire
autonome, favorise l'ensemble des démarches d'apprentissage
et de réflexion critique par lesquelles des classes populaires
mènent collectivement, en dehors des formes et du système
d'éducation institutionnalisé, des actions qui amènent une
prise de conscience individuelle et collective des causes
qui détermine leurs conditions de vie ou de travail et
qui visent à court, moyen et long terme, une transformation
sociale, économique, culturelle et/ou politique de leur milieu.



1.5 Cette entente stipule que le groupe populaire, compte
tenu de ses ressources limitées et du public auquel i l
s'adresse, est prioritairement eligible aux ressources
financières, matérielles et humaines de la Commission,
par l'entremise de son service d'éducation aux adultes
(SEA);

1.6 Cette entente reconnaît au groupe populaire le statut de
groupe/éducatif/habilité à donner, in i t ie r et/ou superviser
des activités d'éducation populaire et d'aide à l'action
communautaire. Ces activités s'adresse aux populations
les plus démunies, soit ceux et celles qui contrôlent
peu ou pas leurs conditions de vie et de t ravai l ;

2- Responsabilités:

2.1 Responsabilités de la commission scolaire:

2.1.1 Approuver le programme de formation;

2.1.2 Fournir, s ' i l y a l ieu, les locaux nécessaires à
la formation;

2.1.3 Fournir le matériel didactique et l'équipement
requis, compte tenu de ses ressources;

2.1.4 Assurer la supervision de l'enseignement;

2.1.5 Effectuer les contrôles administratifs et pédagogiques
inhérents à sa responsabilité;

2.1.6 Verser au groupe populaire le montant convenu en
vue de la réalisation d'activités de formation
(formule d'engagement en annexe).



2.2 Responsabilités du groupe populaire

2.2.1 Fournir à la commission scolaire toutes pièces

justifiant la reconnaissance du groupe populaire;

2.2.2 Identifier les besoins de formation de ses membres

et de les faire connaître à la commission scolaire;

2.2.3 Voir à la formation de groupes selon la norme

établie par les S.E.A. / C.E.C.Q. et figurant

à la formule d'engagement (voir annexe);

2.2.4 Déterminer et fournir à la commission scolaire,

avant le début de la formation, les horaires de

cours et les lieux de la formation;

2.2.5 Acquitter les frais convenus dans les trente (30)

jours suivant l'émission du compte par la commission

scolaire (formule d'engagement en annexe).

FAIT ET SIGNE par les parties, en deux (2) exemplaires,

ce LA COMMISSION SCOLAIRE

par:

LE GROUPE POPULAIRE

par:



LA COMMISSION

Article 1 : La Commission s'engage à reconnaître la Table ronde comme

le représentant dûment autorise du regroupement des Organismes

Volontaires d'Éducation Populaire (OVEP) de l'Outaouais et

qui offrent des services et des activités d'éducation populaire

à une clientèle adulte sur le territoire de la Commission.

Article 2: La Commission s'engage à reconnaître tout projet qui lui

sera recommandé, par le comité d'évaluation des projets (CEP)

en autant qu'il (s) soit (ent) d'ordre éducatif et en particulier

d'éducation populaire.

Article 3: La Commission s'engage à libérer un minimum de 50% de son

enveloppe budgétaire globale provenant du socio-culturel en

faveur des Organismes Volontaires d'Éducation Populaire (OVEP)

et des autres Organismes du milieu dûment accrédités par le

Comité d'Evaluation des Projets (CEP) sur le territoire de la

Commission.

Article 4: La Commission s'engage à libérer un minimum de 50% de son

enveloppe budgétaire globale provenant du socio-culturel aux
fins du développement pédagogique en faveur des OVEP et des
autres organismes du milieu dûment accrédités par la Comité
d'Evaluation des Projets (CEP).

Article 5: La Commission s'engage à fournir selon ses disponibilités

et en tenant compte de la formule de partage identifiée à

l'article 3, le matériel didactique nécessaire à la réalisa-

tion du (des) projets accepté (s) et subventionné (s) par

la Commission.

Article 6: La Commission s'engage à verser le paiement dû. dans les

quarante-cinq (45) jours suivant la fin du (des) projet (s).



Art ic le 7: La Commission s'engage à f ixer le taux horaire versé aux

Organismes Volontaires d'Éducation Populaire (OVEP) et de

les aviser au début de l'année scolaire. Le taux horaire

sera f ixé en tenant compte de la médiane de l 'échel le sala-

r ia le en vigueur.

Art ic le 8: La Commission s'engage à exempter des f ra is d ' inscr ip t ion,

les Organismes Volontaires d'Éducation Populaire (OVEP)

dûment accrédités par la Table ronde et entérinés par le

Comité d'évaluation des projets (CEP) considérant la

cl ientèle cible rejointe par ces organismes so i t , les

citoyens et citoyennes économiquement défavorisé-e-s.

LA TABLE RONDE

Art ic le 9: Tous les Organismes Volontaires d'Éducation Populaire (OVEP)

dûment accrédités par la Table ronde s'engage à présenter

au comité d'évaluation des projets (CEP) un/des projet (s)

éducatif (s) et en part icul ier d'éducation populaire incluant

les éléments suivants:

Les ob ject i fs ;

Les moyens;

L'encadrement pédagogique;
Le nom du responsable;
La durée;
Le nombre de part icipants;

La cl ientèle c ib le ;

Le nombre de formateurs-trices ou

animateurs-trices impliqué (es);

La date du début ainsi que la date de f i n ;

Les modalités d'évaluation;

L'endroit où se tiendra l ' a c t i v i t é .



Article 10: La Table ronde s'engage à présenter au Comité d'Evaluation

des Projets (CEP) un ou des projet (s) qui répond (ent) aux

priorités suivantes:

- Etre un processus d'éducation permanente, soit: faciliter

à l'adulte l'acquisition des connaissances, des habilités

et des comportements nécessaires à son développement

personnel et à celui de son milieu;

- Etre une action collective, soit: développer chez l'adulte

les habilités nécessaires à la prise en charge individuelle

ou collective dans le but d'améliorer et défendre leurs

conditions de vie et celles de leur milieu;

- Regrouper un minimum de quinze (15) participants-es, à

l'exception de certains cas déterminés préalablement et

acceptés par la Commission;

- Retenir les services d'un-une formateur-tri ce ou animateur-

tri ce compétent-e.

Article 11 : La Table ronde s'engage à faire compléter par chaque parti ci-

pant-e à chacun des projets subventionnés, une formule d'ins-

cription (DMC 1-5) et les retourner à la Commission dès que

les groupes sont constitués.

Article 12: La Table ronde s'engage à réaliser chacun des projets sub-

ventionnés par la Commission, tel que spécifié dans la re-

commandation du (des) projet (s) et reconnus par la Commission.

Article 13: La Table ronde s'engage à retourner à la Commission une

grille d'évaluation dûment complétée pour chacun des projets

subventionnés par la Commission et ce, à la fin du (des)

projet (s).



RESPONSABILITES CONJOINTES

Art ic le 14: La Commission et la Table ronde auront comme responsabilité

conjointe de convoquer l'assemblée générale spéciale prévue

dans le cadre du comité d'évaluation des projets (CEP);

Ar t ic le 15: La Commission et la Table ronde auront comme responsabilité

conjointe de déf in i r les cri tères qui serviront à l 'étude

de tout projet qui sera présenté au Comité d'Évaluation

des Projets (CEP) en autant que ce projet so i t d'ordre

éducatif et en par t icu l ier d'éducation populaire;

Ar t ic le 16: Compte tenu de la situation économique qui prévaut, les

deux part ies conviennent de ne plus accepter de nouveaux;

projets af in de ne pas porter préjudice aux projets existants..



6- La formation des formateurs (voir 4.2.2.5)

L'énoncé de poli t ique accorde une attention part icul ière à la

formation des formateurs d'adultes en ins t i t u t i on , en entreprise et dans

les groupes populaires. Les établissements scolaires devraient donc o f f r i r

des programmes de formation et de perfectionnement.

C'est bien intéressant, dans la mesure où les contenus et les

pratiques de formation sont adaptés à la réal i té et aux besoins de l'éducation

populaire autonome.

Pourtant on constate que la formation que dispensent les inst i tut ions

est assez différente de celle qui se v i t dans les groupes populaires et pas

toujours à l'avantage des premières. Les groupes d'éducation populaire

auront-i ls leur mot à dire dans cette formation.

De plus, sans vouloir nécessairement tomber dans la paranoïa, i l

s 'agi t de se questionner sur le danger que pourrait représenter l 'obl igat ion

pour les groupes populaires de n 'u t i l i se r pour leurs activi tés d'éducation

populaire que des éducateurs populaires dûment formés et accrédités par les

inst i tu t ions d'enseignement. L'énoncé de polit ique n'en parle pas, et

l 'existence de ces services de formation des formateurs restent offerts à

ceux qui voudront bien les u t i l i se r .

Mais quand on observe les tentatives de l imi ter l'autonomie des

groupes subventionnés, on pourrait s'attendre à ce que nous soyons soumis

à une formation de formateurs inst i tut ionnal isée et donc à une remise en

question du fonctionnement actuel, qui permet à chaque groupe d'assurer le

recrutement de ses animateurs et leur formation. I l s 'agi t donc de rester

v ig i l an t , en par t icu l ier quand seront étudiées les conditions d'obtention

des subventions du programme d'aide aux OVEP.



B) CONCERTATION - DECENTRALISATION

1- La concertation: (voir 2.2.6, 4.2.23, 4.2.4, 5.1.1, 5.1.2, 5.2.1, 5.2.2)

C'est l'un des mots clefs de l'énoncé de politique, on le voit

partout: est-ce suffisant pour en garantir la réalisation.

Parmi les intervenants appelés S se concerter, les groupes populaires

sont souvent cités (pour mettre en place le système de reconnaissance des

acquis, pour consolider les CFP, pour la formation à distance, dans les ser-

vices d'accueil et de référence, pour la gestion du programme d'aide aux

OVEP, dans la définition des services à la collectivité).

Dans un premier temps il faut noter que l'implication des groupes

dans cette concertation se fera "dans une certaine mesure " (2.2.6), mais

que les maîtres de la concertation resteront les ligues majeures (établisse-

ments d'enseignement, les CFP, e t c . ) . D'autre part, le but premier de la

concertation est d'éviter les "dédoublements coûteux": gageons que ceux qui

seront qualifiés de faire double emploi seront surtout du c6té du secteur

autonome, plutôt que du secteur institutionnel.

Enfin, nulle mention dans les intervenants appelés à se concerter,
des organismes représentatifs des groupes populaires(comme les structures
nationale et régionale du MEPACQ), ni des ressources financières nécessaires
à la participation à ces tables de concertation: là aussi, on peut gager sur
ceux qui auront le plus de poids, les organismes représentés par des fonc-
tionnaires à temps plein soutenus par leurs services de recherche ou les
groupes populaires avec leurs bénévoles débordés et sans ressources.

Il faut souligner aussi qu'un des niveaux les plus importants de

concertation, c'est-à-dire les tables de concertation régionales - éducation-

main-d'oeuvre, est fermé aux organisations populaires (groupes de femmes, de

jeunes, e t c . ) , qui pourtant devraient avoir leur mot à dire sur les pro-

grammes gouvernementaux visant le développement de la main-d'oeuvre.



2- Les services d'accueil et de référence ( voir 5.2.2)

Un des lieux de concertation prévu par l'énoncé de poli t ique

va toucher de très près la plus grande partie des groupes d'éducation

populaire autonome: ce sont les services d'accueil et de référence.

Ces services régionalisés seront offerts en plusieurs points

de services locaux.

I l seront gérés par les réseaux scolaires, les CFP, les organismes

volontaires d'éducation populaire.

I l s seront financés et gérés par les organismes participants. Le

soutien gouvernemental à ces services n'est pas précisé.

Dans le f o u i l l i s des programmes de formation qui existe actuellement,

de tels services seront les bienvenus pour les adultes qui ne savent pas où

trouver les ressources adaptées à leurs besoins.

Plusieurs organismes populaires verront dans ces services l'occasion

de fa i re connaître plus largement leurs act iv i tés de formation et a ins i ,

rejoindre plus facilement la population cible qu ' i l s voulaient sensibi l iser.

Pourtant plusieurs questions se posent.

Quelle place les groupes populaires pourront-ils prendre dans ces

organismes, n'ayant pas les moyens financiers d'y contribuer, ni les res-

sources humaines suffisantes pour participer sur une base régulière, ni le

poids social suffisant pour contrebalancer les puissants intérêts des insti-

tutions?

Comment nos activités d'éducation populaire, qui souvent sont

définies selon les besoins de la conjoncture ou d'un groupe particulier,

pourront-elles s'intégrer aux programmations planifiées à l'avance et uni-

formisées des institutions?



Les groupes populaires qui ne verront aucun intérêt à participer

à ces services, seront-ils pénalisés en subissant, par exemple, une mauvaise

évaluation lors de la sélection des projets du programme OVEP par les di-

rections régionales du MEQ (qui participeront sans doute aux services

d'accueil et de référence)?

Ne verra-t-on pas encore une fois se développer "l 'effet caméléon"

dans les groupes, qui auront tendance à développer des activités plus con-

formes aux normes de ces services pour avoir plus de chance d'y être acceptées?

Car c 'es t ce rapport de force qui peut nous dire si la participation

à te l le ou te l le instance de concertation peut nous renforcer ou au contraire

nous récupérer et nous affaibl ir ; c 'est la qualité de nos organisations et la

solidi té de nos regroupements qui nous permettent de t i r e r parti de la décen-

tral isat ion ou de se faire diviser et isoler.

3- La décentralisation (voir 2.2.5, 4.2.4)

L'énoncé de politique prévoit la décentralisation, entre autres, du

programme d'aide aux OVEP, qui sera remis dans les mains des Directions

régionales du ministère de l'éducation. Celles-ci administreront les budgets

accordés aux groupes dans les régions. Les groupes seront invités " s ' i l s le

désirent" à participer à une table de concertation, mise sur pied par chacune

des directions régionales. Le organismes nationaux resteront sous la respon-

sabil i té directe de la D6EA.

Il ne s 'agi t pas ici d'envisager tous les scénarios de décentralisation
pour en t i r e r des attitudes à prendre, mais plutôt de comprendre les enjeux
des propositions gouvernementales et de définir nos besoins et nos revendica-
tions.

En effet, il est de plus en plus c la i r , d'après les expériences

passées du mouvement populaire, que ce ne sont pas les positions théoriques

sur la pertinence ou non de la concertation ou les bienfaits ou calamité de



la décentralisation, qui nous permettrons de prendre position, mais plutôt

l'état du rapport de force entre nos groupes et les organisations gouverne-

mentales, l'état de santé de nos organisations et de leurs regroupements,

l'état de la mobilisation de nos membres et de la sensibilisation de la

population.

Le texte qui suit tente de cerner l'état actuel des réflexions sur

la décentralisation du programme OVEP pour permettre de pousser plus avant

notre démarche.

La décentralisation du programme OVEP: s'entendre sur un modèle

de décentralisation ou sur un plan de développement?



DOCUMENT DE TRAVAIL

LA DÉCENTRALISATION DU PROGRAMME OVEP

S'entendre sur un modèle de décentralisation

ou sur un plan de développement?
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INTRODUCTION

La décentralisation? sujet à la mode. Et qui risque de le devenir encore

plus l'an prochain puisque la coordination du MEPACQ en a fait un objet de

débat privilégié, un morceau important du plan d'action.

Au hasard des conversations et des lectures, plusieurs questions sont

soulevées, plusieurs affirmations lancées. En voici quelques-unes:

. la déconcentration administrative proposée par le gouvernement permet-elle

un réel transfert de pouvoir?

. la concertation? O.K. si on a un minimum de garanties, par exemple,

que nos structures de concertation soient financées adéquatement;

. la décentralisation à l'intérieur du MEQ, vers les directions régionales

est moins néfaste que si elle s'effectuait vers les commissions scolaires.

Les fonctionnaires provinciaux sont moins conservateurs que les commissaires;

la décentralisation va affaiblir notre rapport de force, va nous obliger
S nous battre et à intervenir à plusieurs endroits;

. Oui, le pouvoir aux OVEP aux régions quand les régions sont organisées et

financées adéquatement;

. Nous ne voulons pas être les gestionnaires des miettes, être le fonctionnariat

à bon marché;

. Il faut utiliser le discours gouvernemental et les intentions politiques

de décentralisation pour rapatrier des pouvoirs;

. O.K. pour un rapatriement du pouvoir si les sommes sont suffisantes, si on

a à se répartir des enveloppes décentes;



. Il ne faut pas entrer dans le jeu de la ré

partition, on risque de perdre

notre capacité de riposte et de se bureaucratiser;

. Pas question de laisser passer le train de la réforme sans réagir et

imposer notre propre vision de la décentralisation;

. Sans autonomie financière, les structures décentralisées ne sont, en fait,

qu'une déconcentration vers les régions, de l'administration gouvernementale.

Il y en a pour tous les goûts, les points de vue et les inquiétudes varient.

Mince tâche pour quelqu'une de l'extérieur du MEPACQ de préparer un outil de

travail qui vous permettra d'alimenter vos réflexions et actions l'an prochain!!

L'état d'organisation des différentes régions influencent l'analyse et les

attentes face à la décentralisation. Les intentions gouvernementales ne nous

sont pas connues clairement. Pas question donc d'un document de travail qui

tire des conclusions définitives sur la décentralisation, ses pièges et avantages.

Non plus, de l'esquisse d'un modèle de décentralisation qui devrait faire

l'unanimité et faire l'objet de vos revendications l'an prochain.

Le présent document vous renvoie vos discussions, vos acquis, vos inquiétudes

tels que j'ai pu les observer en un court laps de temps. Il peut vous servir

à ouvrir la discussion, à orienter votre action, à vous faire approfondir cer-

tains aspects. Il se divise comme suit:

1) Petite histoire de la décentralisation du programme OVEP;
2) Le gouvernement péquiste et la décentralisation;
3) La municipalisation des loisirs, questions soulevées par Normand Robert,

coordonnateur du Pavillon d'éducation communautaire Hochelaga-Maisonneuve;
4) Du point de vue des régions: une position sur la décentralisation ou un

plan de développement?
5) État d'organisation des régions: différentes expériences de décentralisation

régionale.



1) PETITE HISTOIRE DE LA DÉCENTRALISATION DU PROGRAMME OVEP

La décentralisation du programme OVEP a été envisagée par la Direction

générale d'éducation des adultes depuis quelques années déjà. En effet,

en novembre 81, Anne Dumouchel, de l'équipe nationale du MEPACQ écrivait:

"La DGEA, depuis quelques années déjà, et de façon beaucoup

plus imminente actuellement, a l'intention de redéfinir les

orientations du programme OVEP et d'en décentraliser la

gestion.

"L'intérêt du gouvernement c'est d'avoir plus de contrôle

sur l'éducation populaire et de pouvoir orienter de façon

indirecte l'éducation populaire en proposant ses priorités.

Pour ce faire, il avait intérêt à intégrer les organismes

gouvernementaux (commissions scolaires, CLSC, etc..) sous

prétexte de coordination entre les ressources. (...)

"Les commissions scolaires et autres institutions avaient

intérêt à ce type de décentralisation parce qu'elles n'ont

jamais digéré que le gouvernement donne de l'argent aux

groupes en ne passant pas par elles".

Elle soulignait aussi que la décentralisation était expérimentée depuis

1979 dans la région 02, Saguenay/Lac-St-Jean/Chibougamau/Chapais, par la

création d'un comité régional des OVEP, comité de la DGEA, composé d'OVEP

et de représentants des institutions scolaires, dont le rô1e est de gérer

les fonds du programme OVEP en acceptant les normes et critères à tous les

niveaux. Ce modèle de décentralisation ne venait pas d'une volonté des

groupes mais avait été mis sur pied par la DGEA, comme expérience pilote.

Ensuite, ce modèle fut rejeté par les régions organisées ou en voie de

l'être. Elles refusaient de risquer de perdre leur autonomie, de remplacer

"bénévolement" les fonctionnaires responsables de la répartition des argent



et ce, sans avoir un pouvoir décisionnel sur les objecti fs et critères

de ce programme.

C'est ainsi que des régions tel les l'Outaouais et l 'Es t r i e , regroupées en

table ronde depuis longtemps, décidaient de mettre de l'avant leur propre

modèle de décentralisation.

Anne Dumouchel relate dans son texte, une rencontre du comité de coordination

et des fonctionnaires de la DGEA, le 6 novembre 1981, devant laquelle les

fonctionnaires présentèrent le type de décentralisation qu ' i ls entrevoyaient

et les modalités de cette décentralisation (propositions de transformation

contenues dans un mémoire):

. une décentralisation axée sur des comités régionaux composés

uniquement d'OVEP, qui auraient pour tâches de fa i re l ' i n f o r -

mation et la diffusion du programme OVEP, de participer à

l 'élaboration du programme-cadre ( i . e . , orientations, pr ior i tés

pour les OVEP), de participer S l 'élaboration du programme

régional.

. les structures régionales pourraient aussi voir à l 'accrédita-

t i on , à l 'a l locat ion budgétaire, a par t i r de l'enveloppe globale

déterminée par le MEQ, ainsi qu'à l 'administrat ion.

Les fonctionnaires envisageaient par ai l leurs la possibi l i té d 'établ i r des

enveloppes budgétaires sector iel les: groupes d'alpha, handicapés, coopéra-

tives d 'habi tat ion. . . I l s demandaient aussi que soi t doublé le budget alloué

aux OVEP. Tout ça, pour le programme 82-83.

En 1981, l 'Es t r ie avait entamé des démarches auprès de la DGEA pour faire

accepter leur modèle de décentralisation. Démarches qui n'ont pas abouti.

Dans l'Outaouais, les OVEP revendiquaient la décentralisation depuis plusieurs

années. En févr ier 81 , i l s se donnent un modèle de table qu ' i l s entendent fa i re

valoir auprès de la DGEA.



A Québec, le débat sur la décentralisation s'amorce à cette époque sans

se concrétiser immédiatement.

La DGEA n'impose pas un modèle de décentralisation commun à toutes les

régions et ne donne pas réponse à ce moment au mémoire des fonctionnaires.

Elle répond en 82-83 et en 83-84 par son moratoire qui gèle les budgets

alloués et f a i t diminuer le nombre de groupes subventionnés. Les modalités

d'application du programme OVEP se divers i f ient selon les régions, selon les

in i t i a t i ves que prennent les tables régionales: Saguenay: " décentralisation"

gérée par les OVEP, Outaouais et Québec: " demande unique ".

En décembre 83, on annonce la dispari t ion de la DGEA pour ju in 84, sans

information sur la répart i t ion de ses responsabilités, ni sur le suivi de

ses programmes, te l le programme d'aide aux OVEP.

Par la su i te , on apprend la création d'un comité ministériel de l'éducation

des adultes (MEQ, MMSR, MCP, MIC, Ministère de la Science et de la Technologie)

qui remplace la DGEA. On apprend que le programme OVEP reste, enf in , qu ' i l y

en aura deux: un, financera les groupes d'alphabétisation," l 'autre correspondra

à l 'actuel programme. Le moratoire est levé, de façon pa r t i e l l e , 385 nouveaux

projets possibles (150 Alpha, 235 OVEP). On injecte 3.5 mil l ions supplémen-

taires au programme. (1.7 mil l ions pour les groupes Alpha, 1,8 mil l ions pour

les autres OVEP). La DGEA est maintenue, mais avec des pouvoirs l imi tés.

Mais qu'advient- i l des intentions décentralisatrices du gouvernement?

L'énoncé d'orientation et plan d'action en éducation des adultes.

Un projet d'éducation permanente relance la question de la décentralisation,

doublée de la concertation.

" Le sixième axe de l 'act ion gouvernementale consistera donc

à confirmer la mission d'éducation populaire des réseaux

de l'éducation principalement des commissions scolaires et

à consolider et régionaliser son aide au secteur autonome

de l'éducation populaire " . p.47



" Le gouvernement entend consolider et développer son pro-

gramme d'aide aux organismes sans but luc ra t i f voués à

l'éducation populaire, tant au niveau national qu'aux

niveaux régional et local . Afin de répondre le mieux

possible aux besoins de chaque région et d'assurer un

partage équitable des ressources qui lu i sont attr ibués,

chaque direction régionale du ministère de l'éducation

deviendra responsable de la gestion de ces ressources.

S' i ls le désirent, les organismes seront invités à

part iciper à une table de consultation instituée par

la direction régionale. Par a i l l eu rs , le ministère

de l'éducation administrera centralement le programme

d'aide aux organismes dont l 'ac t ion s'étend à l'ensemble

du Québec ". p. 46 - 47

" Le gouvernement confirme aussi son aide et son soutien

au secteur de l'éducation populaire autonome. Tout en

respectant son autonomie et son o r i g i n a l i t é , on soutiendra

les associations fructueuses entre ce secteur et le réseau

des établissements publics. A ins i , dans chaque région, on

favorisera les rapprochements.

Un nouveau partnership pour des services régionaux d'accueil

et de référence

" Aussi propose-t-on i c i aux principaux intervenants en éducation

des adultes dans chaque région, au premier chef, aux réseaux

scolaires, aux commissions de formation professionnelle, aux

organismes volontaires d'éducation populaire, de se regrouper,

sous forme de coopérative ou autrement, pour mettre sur pied

des services unifiés et efficaces d'accueil et de référence".

p. 65-66



" Ces services régionalisés... permettront un regroupement des

ressources humaines spécialisées, favoriseront le décloisonne-

ment des offres de services éducatifs, éviteront les dédouble-

ment inutiles, réduiront les coûts et assureront, en fin de

compte, une meilleure réponse aux besoins éducatifs de la

population ". p.66

Autre déconcentration

" Le douzième axe de l'action gouvernementale consistera donc

à déconcentrer, du ministère de la Main-d'oeuvre vers les

commissions de formation professionnelle (C.F.P.), la gestion

des programmes gouvernementaux de développement de la main-

d'oeuvre. Cette déconcentration vise à promouvoir l'émer-

gence d'un leadership régional exercé par les partenaires

sociaux en matière de main-d'oeuvre et d'emploi... on réou-

vrira le dossier de la composition des C.F.P " pour les

ouvrir aux instances régionales de développement économique.

Le gouvernement annonce ses couleurs au sujet d'une décentralisation ou
plutôt d'une déconcentration administrative. Il n'aime pas les couleurs
voyantes, claires, tranchées. Il joue dans des tons flous et entremêlent
les dégradés. Mais quelles sont les véritables intentions gouvernementales
au sujet de l'éducation populaire autonome? Quel type de décentralisation
est-on en train d'implanter? Notre connaissance est mince. Nous pouvons
nous lancer dans l'élaboration de mille scénarios sur la déconcentration
administrative du programme d'aide aux OVEP, mais nous n'avons pas de
précisions sur l'application du programme OVEP 84-85, ni sur les nouveautés
contenues dans l'énoncé de politique: gestion des ressources et du programme
d'aide aux organismes voués à l'éducation populaire par les directions ré-
gionales du MEQ, table de consultation instituée par les directions régionales
à laquelle serait invités, s'ils le désirent, les organismes, services d'ac-
cueil et de référence, associations fructueuses encouragées, déconcentration
vers les C.F.P Qu'est-ce que ça signifie concrètement? reste à voir!



Cela f a i t surgir des jongleries. Plusieurs questions ressortent.

. Comment le passage de la gestion du programme d'aide aux organismes

voués à l'éducation populaire: de la DGEA aux directions régionales,

va - t - i l s'effectuer? quand? comment?

Quelles sont les réactions des directions régionales, des commissions

scolaires?

. Comment cela va - t - i l affecter les OVEP et leur table régionale?

. Cette déconcentration administrative af fectera-t -e l le des acquis

comme la demande unique, les différentes formes de décentralisation

actuelle?

. Considérant que l 'act ion gouvernementale consistera donc à confirmer

la mission d'éducation populaire des réseaux de l 'éducation, pr inc i -

palement des commissions scolaires. . . comment dans la régionalisation

de l 'a ide gouvernementale au secteur autonome de l'éducation populaire,

les rapports entre les commissions scolaires et les OVEP vont- i ls être

modifiés? dans quel sens?

. Quelle sera notre capacité et/ou notre volonté de participer aux d i f fé -

rentes tables de consultation et de concertation?

. La chorégraphie de la décentralisation nous est imposée. Pas de style

l i b r e , plutôt des figures imposées. Nous avons élaboré, selon les régions,

quelques pas de danse. Allons-nous sauter dans la danse et donner le

rythme? le pouvons-nous? le voulons-nous?



2) LE GOUVERNEMENT PÉQUISTE ET LA DÉCENTRALISATION

(cf. Analyse critique de l'action de l'État québécois dans

le domaine de la décentralisation.

Texte d'Henri Beauchemin, printemps 1984)

(cf . Ar t ic le d'Henri Beauchemin sur la décentralisation

in l 'Ardoise, vo l . 2, no. 3 - avr i l 84, p.6-7)

" . . . L'État, dans ce projet ( la décentralisation), cherche à se

l ibérer d'un fardeau, de plus en plus lourd électoralement. La

gestion et la d is t r ibut ion des services, e t , qu ' i l se conserve

tout de même. Les pouvoirs principaux de lég is la t ion, de régle-

mentation et de responsabilité f inancière, les structures décen-

tral isées ne sont, en f a i t , que de la déconcentration vers les

régions de l 'administrat ion gouvernementale. Ceci constitue

un magistral pied-de-nez aux employé-es de l 'É ta t chargé-e-s

jusqu'à h ier , de la gestion et de la d ist r ibut ion des services.

" . . . Ce projet québécois se réfère .. .au projet souveraineté du

P.Q. En e f f e t , l 'É ta t québécois effectue, par la décentral isation,

un redécoupage géopol i t ique de son t e r r i t o i r e en fonction d'une

nouvelle forme de représentation pol i t ique nationale.

" Enfin, la manière de s'y prendre pose le problème de la démocratie

dans les décisions de l ' É t a t . . . Car on a, encore une f o i s , repoussé

les organisations populaires dans le coin en refusant de les recon-

naître comme part ie importante dans la restructuration des niveaux

de pouvoirs au Québec."

Voici comment Henri Beauchemin, permanent au MEPACQ chargé du dossier

décentralisation, resais i t le projet péquiste de décentralisation. I l

insiste sur la différence entre décentralisation et déconcentration.



La décentralisation est "une conception démocratique de l'organisation

sociale et politique fondée sur un nouveau partage des pouvoirs et des

responsabilités entre les divers paliers de gouvernement. "

Tandis que la déconcentration serait "la prise en charge par des administra-

teurs régionaux de certaines parties du développement de leur région, avec

budgets en conséquence, mais sans responsabilités reconnues. "

Henri analyse l'action de l'État québécois en matière de décentralisation

dans d'autres secteurs que l'éducation.

" Dans la perspective gouvernementale, les Municipalités régionales de

comté (MRC), regroupant un certain nombre de villes et villages selon une

identité économique propre à chacune d'elles, se voient confiées un rôle

bien précis: le développement, selon un schéma pré-établi, de leur nouvelle

entité régionale. Elle représente le lieu de la prise en charge collective

par les citoyens du développement de leur région. Le tout passe par les

instances municipales... Conséquence: premièrement, qu'une nouvelle structure

vient s'installer dans le paysage des rapports de force. Deuxièmement, que

rien ne change vraiment puis qu'aucune place ne lui est faite. "

" Le cas des CLSC relève d'un autre type de projet expérimental de décen-
tralisation. On a décentralisé de l'intérieur du ministère des Affaires
sociales (MAS). ".. loin de remettre entre les mains des citoyens, la prise
en charge de la santé communautaire, la structure décentralisé (sic) n'a
contribué qu'à maintenir le pouvoir du MAS sur les CLSC. ... qui vient de
décider de transférer des tâches d'un organisme décentralisé (CSS) vers un
autre (CLSC)... "

" Du côté de la culture (le MAC) et des loisirs (MLCP) on a assisté dernière-

ment à un scénario semblable: la création d'organisme décentralisé en région

pour la culture. Les Conseils régionaux de la culture (CRC) et, la prise en

charge des loisirs par les municipalités. . Les CRC, étant un organisme



consultat i f non décisionnel (en plein du type déconcentré) et l 'autre où

ce sont les él i tes municipales qui définissent les nouvelles politiques

de gestion des lo i s i r s (quand on connaît les rapports entre les municipa-

l i t és et les groupes populaires!). "

Et au niveau des commissions scolaires, on parle de concertation. " . . .

que les commissions scolaires seront désormais les maîtres d'oeuvre dans

l'éducation populaire et que les groupes d'éducation populaire devront

montrer patte blanche s ' i l s veulent avoir accès aux ressources scolaires.

( . . . ) Depuis la parution de l'énoncé de pol i t ique, rien n'est moins certain.

Les questions des rapports entre les commissions scolaires et les groupes

d'éducation populaire sont toujours très présentes et d 'actual i té. C'est

dans cette partie du casse-tête de la décentralisation qu'apparaissent les

premiers enjeux réels pour les groupes populaires. "

Le gouvernement péquiste "décentralise" dans le domaine de l'éducation

populaire, confirmant le rôle prépondérant des commissions scolaires et

en procédant à la déconcentration de la Direction générale d'éducation

des adultes (DGEA).



3) LA MUNICIPALISATION DES LOISIRS

Questions soulevées par Normand Robert, coordonnateur du Pavillon

d'éducation communautaire (PEC) Hochelaga-Maisonneuve.

En 1979, Claude Charron présente un l i v re blanc sur les lo is i rs comprenant,

en première étape, la transformation du Haut-Commissariat à la Jeunesse en

ministère du Lo is i r , de la chasse et de la pêche (MLCP) et en seconde étape

la municipalisation des lo i s i r s af in de favoriser la prise en charge du

l o i s i r par les citoyens, les v i l les étant vues comme plus près des citoyens.

Les budgets seront donc remis aux municipalités pour être géré et distribué

aux différents organismes.

A Montréal, le processus de municipalisation du l o i s i r n'est pas complété.

La V i l l e gère déjà une première tranche de 560,000 $. L'analyse de la

décentralisation enclenchée dans le domaine du l o i s i r et son impact sur

les groupes populaires intervenant dans ce domaine peut être révélatrice

ou du moins mérite qu'on s'y arrête pour cerner les enjeux de la décentra-

l isa t ion pour le mouvement populaire.

Normand Robert, du PEC et membre du C.A. de la commission socio-culturelle

Montréal-Concordia ne peut encore évaluer l'impact de la municipalisation

du l o i s i r sur les groupes, en part icul ier sur les centres d'éducation com-

munautaires puisqu'elle n'est pas terminée. Mais on peut analyser la dé-

marche de la V i l l e visant à implanter son modèle de consultation et de

concertation et en t i r e r quelques questions qui débordent le s t r i c t cadre

du l o i s i r .

Suite à l'énoncé de poli t ique sur la municipalisation du l o i s i r , en 79, les

Vil les ont 2 conditions à remplir avant de recevoir l'ensemble des budgets

"municipalisés" pour les act iv i tés de l o i s i r s :

1) fa i re une demande. Montréal est dans les premières v i l les à le f a i r e ,

2) mettre en place les mécanismes de consultation et de concertation.



La v i l l e de Montréal s'active à par t i r de ce moment-là à mettre en place

des commissions du l o i s i r socio-cul turel , du plein a i r , l o i s i r s pour han-

dicapés. Elle char te ces nouvelles commissions et organise les élections

des C.A. En ce qui concerne la commission du l o i s i r socio-cul turel , les

intervenants n'en entendent pas parler avant la pré-assemblée générale, à

l'automne 82. La V i l l e t rava i l le S organiser les comités régionaux de

l o i s i r et les associations disc ip l inai res. En ju in 82, e l le réunit les

intervenants dans un carrefour, supposément pour é tab l i r les orientations

de développement. La V i l l e est seule à connaître le principe de décentra-

l isa t ion du l o i s i r , e l le développe unilatéralement sa stratégie de concer-

tat ion et se f a i t donner tous les mandats pour être seule maître-d'oeuvre

de la municipalisation du l o i s i r en passant de la formation des formateurs

à . . . la mise sur pied de tous les mécanismes de concertation.

En décembre 82, lors de l'assemblée générale où s ' é l i t le premier C.A. de

la commission, les groupes commencent à connaître le processus et à s'y

intéresser. En févr ier 83, la V i l le organise un colloque sur la question.

Les groupes du secteur privé se donnent une stratégie de développement de

la concertation pour les régions différentes de cel le de la V i l le et réus-

sissent à l'imposer à l ' i n té r ieu r du colloque. Le colloque mandate la

Commission du l o i s i r socio-culturel le et non pas la V i l l e , de mettre en

place les mécanismes de concertation. La V i l l e se retrouvera donc coincée

entre sa vision de la municipalisation et la Commission qui entend devenir

maître-d'oeuvre du processus. La machine municipale, à l'encontre des dé-

cisions du colloque et de la Commission, continuera à bloquer le t ravai l de

la Commission, à mettre sur pied des comités régionaux socio-culturels,

même à les mettre en c h a r t e , continue de regrouper les associations d isc ip l ina i res,

met en place la commission plénière. En octobre 83, le directeur du socio-

culturel se sent coincé entre la stratégie de la V i l l e et la Commission, i l

démissionne. La Commission, pour le moment, a dû dépenser ses énergies à

négocier avec la V i l l e son financement minimal: un loca l , un permanent.

La stratégie de développement que se sont donné les groupes consiste à:



. Rassembler par régions (9 zones) 5 ou 6 intervenants pour fa i re

la l i s t e des intervenants, la l i s t e des ressources et établ i r

des mécanismes de consultation correspondant aux besoins;

. Organiser des colloques régionaux (9 zones) pour étudier les

mécanismes de concertation;

s'entendre par la suite sur un mécanisme montréalais de consul-

ta t ion , réorganiser le fonctionnement de la commission du l o i s i r

socio-culturel ;

Cette stratégie di f fère de celle de la V i l le en ce qu'el le part des régions

et le leurs besoins et non pas d'en haut pour l 'élaboration des mécanismes

de concertation. De plus, el le permet aux intervenants de s'informer sur

le processus de municipalisation du l o i s i r . Elle remet en question le

"dompage" d'un mécanisme de concertation qui ne correspond pas au fonc-

tionnement des groupes, et le seul leadership de la V i l l e dans la munici-

palisation du l o i s i r et le mode de fonctionnement de la commission du

l o i s i r socio-culturel calqué sur celle des sports qui vise la promotion

d'él i tes locales. La V i l l e étudierait S l'heure actuelle de se re t i re r

des commissions pour ne pas y être l i é e , ne pas être juge et partie mais

au service de.

Bilan cr i t ique

S ' i l n'y avait pas eu cette offensive de la V i l l e d'organiser la concertation

entre les intervenants du l o i s i r socio-culturel dans le cadre de la polit ique

gouvernementale de décentralisation, i l n'est pas évident que les groupes

auraient mis des énergies à se concerter entre eux et avec la V i l l e , la

volonté polit ique n'y é ta i t pas. C'est certain que ça force la note,

c'est la V i l le qui met en place des mécanismes de concertation et de con-

sul tat ion. Mais si on n'embarque pas, e l le va fa i re ce qu'el le veut avec,

déclare Normand Robert.



L'enjeu de part iciper à ce processus, d'être à la Commission c'est la

survie des intervenants socio-culturels. La V i l le administre 560,000 $

pris S même d'anciens programmes de soutien aux act iv i tés de lo is i rs

municipaux, gérés provincialement. Avant, les intervenants demandaient

leur reconnaissance à la V i l l e et a l la ient à Québec pour le financement.

Actuellement, ça ne passe plus par Québec pour cette tranche d'argent,

ça se joue avec la V i l l e . La V i l le va développer ses p r io r i tés , va

subventionner les groupes avec qui e l le t rava i l le et qui u t i l i sen t ses

services, e l le va u t i l i s e r cet argent pour fa i re fonctionner ses propres

sources. C'est à nous de prendre la place et de fa i re financer nos a c t i -

v i tés. La V i l l e a f a i t du chantage aux groupes: si vous ne participez

pas à ce qu'on organise, au comité régional, à l 'association d isc ip l ina i re ,

on coupe les subventions. Les groupes l'ont envoyé promener. Le service

des sports de la V i l l e de Montréal est la machine électorale du part i

civique et du PLQ. Le PC est en perte de vitesse, i l commence à être

moins rentable de fonctionner à coup de menace et chantage.

Les différents intervenants en l o i s i r socio-cul turel , même s ' i l s ne font

pas tous de l'éducation populaire, ont les mêmes intérêts face à la V i l l e

et peuvent fonctionner ensemble. Ce qui var ie, c'est la connaissance et

la compréhension des enjeux du phénomène de municipalisation du l o i s i r .

I l faut prendre l'habitude du t ravai l co l l ec t i f .

A prime abord, Normand Robert est lo in d'être contre les différentes formes

de décentralisation des différents ministères incluant celle du MLCP. Le

problème, selon l u i , c'est qu'à par t i r d'en haut, que dans l 'app l icat ion,

les groupes soient obligés de s'adapter aux structures et non pas le con-

t ra i re . Une structure, pour être organique doi t par t i r du mi l ieu.

Parce qu'on sort d'une période m.l. qui a amené la démobilisation, la

gauche n'a pas vraiment d'analyse de l 'or ientat ion du développement des

groupes et de leur concertation. Les tactiques gouvernementales et muni-

cipales nous forcent à se donner une polit ique de développement, à s'en-

tendre sur une stratégie. Comme principe d'organisation sociale, i l pré-

fère la décentralisation à un contrôle centralisé mais a j o u t e - t - i l ,



le problème c'est que les gens, même les militants, ne sont pas prêts
à assumer cette décentralisation. La gauche a manqué à sa tâche, elle
n'a pas préparé les gens à participer à des pouvoirs décisionnels.
C'est un travail urgent.

La décentralisation des ministères rend plus près des gens les centres

de décision. Faut faire en sorte que les gens puissent participer à

des pouvoirs décisionnels même locaux. Ça permet de faire comprendre

les mécanismes de la société. Il faut aller chercher des pouvoirs,

monter dans les structures, prendre la place.

L'enjeu, c'est d'arriver à sauver le développement des groupes populaires

fait jusqu'à date. En période de mutation sociale, où les gens sont rejetés

du système de production, ils se redécouvrent une valeur et un rôle social

en se donnant des groupes de services et de luttes. Des alternatives se

développent dans les quartiers. Il faut soutenir ça.



4) DU POINT DE VUE DES REGIONS:

Une position sur la décentralisation ou un plan de développement

Nous pouvons mettre toute nos énergies a chercher du côté gouvernemental

des indices sur leurs intentions et leur dessein maléfique. Nous devons

en mettre, bien sûr. I l serait intéressant, entre autre, d'être attent i f

aux réaction et gestes posés par les directions régionales du MEQ, par

les CSR et leur service d'éducation des adultes pour se faire un tableau

des jeux de pouvoir qui se dessinent dans les discussions et applications

de la déconcentration administrative au niveau de l'éducation des adultes

en part icul ier, cf. à la consultation en sept/oct 84 auprès des directions

régionales, comment elles vont assumer la déconcentration du programme.

Nous pouvons nous enliser dans de grands débats théoriques sur "un modèle

parfait de décentralisation" pendant que dans les régions on nous organise.

Nous devons d'abord investir temps, énergies et argent S nous développer,

à planif ier et organiser notre croissance, à parfaire nos interventions

en éducation populaire. Et c'est sur cette base, qu'on doit questionner

la décentralisation gouvernementale. Quels pouvoirs nous sont nécessaires

pour notre survie et notre développement. L'accréditation, la représenta-

t i v i t é , quelles conditions polit iques, économiques, organisationnelles sont

indispensables pour les obtenir? ces conditions sont-elles en place?

La démarche de réflexion autour de la décentralisation doit dépasser la

simple prise de position face S la décentralisation pour établir plutôt

une politique de développement des OVEP au niveau régional. I l faut définir

le type de regroupement régional dont nous avons besoin pour survivre et

préciser son orientation. Qu'est-ce qu'on veut faire ensemble? quelles

aff inités avons-nous? sur quelle base sommes-nous réunis? qu'est-ce que

les autres intervenants en éducation populaire, attendent de nous?

Dés irons-nous une régionalisation et une décentralisation effective du

programme OVEP et des leviers décisionnels de l'éducation populaire?

Pourquoi? Quels pouvoirs voulons-nous voir régionaliser? Assumés par qui?



Quels sont les avantages et les pièges? Faut-il en assumer certains

dans l'intérêt du développement de l'éducation populaire? Lesquels?

Avons-nous le goût de les assumer? Sommes-nous prêts à les assumer?

Sommes-nous d'accord et prêts à assumer le pouvoir politique de l'accré-

ditation? i.e. d'accepter tel ou tel groupe comme OVEP selon notre

définition de l'éducation populaire autonome? Conséquences: contrôler

qui aura accès au programme OVEP; être le lieu de tensions et de réso-

lution des conflits liés à l'accréditation; avoir affaire à tous les

OVEP; imposer notre définition de l'éducation populaire autonome.

Ou voulons-nous avoir le pouvoir de recommandations des accréditations

(i.e. obliger le MEQ à accréditer aux recommandés par les tables) et

laisser au MEQ le soin d'en accepter d'autres?

Désirons-nous et serait-ce un avantage pour nous que les tables régionales

réunissent et représentent ,l'ensemble des OVEP?

Faut-il que les tables régionales grossissent à tout prix?

Est-ce un cadeau empoisonné que d'être le représentant de tout le monde?

Pouvons-nous ne représenter qu'une partie des OVEP et avoir une reconnais-

sance politique?

Les regroupements régionaux sont-ils le lieu de défense et de promotion
des OVEP, compris dans le sens limité d'être un interlocuteur commun face
au gouvernement? Quels avantages? Quels inconvénients?

Sont-ils le lieu pour effectuer la régionalisation des argent du programme
d'aide OVEP, i.e. recevoir et distribuer l'argent du programme dans la région
à partir de ses propres critères; identifier et accréditer les organismes
populaires qui correspondent à la définition de l'éducation populaire auto-
nome; évaluer les programmes d'activités et décider de la répartition des
budgets...
Quels sont les avantages? les inconvénients?

Est-ce incompatible?
Le vrai débat sur la décentralisation, c'est de cerner quels pouvoirs nous
voulons aller chercher? Il faut maîtriser ceux qu'on a déjà et jauger notre
capacité d'en obtenir et d'en assumer d'autres.



5) ETAT D'ORGANISATION DES REGIONS:

Différentes expériences de décentralisation régionale.

A) QUÉBEC

Le Regroupement des OVEP de la région de Québec naît en 1980.

Après deux ans d'existence, le Regroupement décide de présenter à

la DGEA au nom de tous ses groupes-membres, une demande unique

et débat du mode de répartition des argent entre les groupes.

(cf. annexes I et II qui résument les débats et le fonctionnement).

Ce geste est posé pour préserver le développement et l'autonomie

des OVEP dans le cadre de la décentralisation qui se mijote à la DGEA.

"La "régionalisation" ou "décentralisation" du

programme OVEP est envisagée par la DGEA depuis

quelques années. Ce plan a comme principal

objectif une redéfinition des orientations et

de la gestion du programme OVEP. Il est donc

important de se préparer pour que ce plan se

fasse dans l'intérêt des OVEP.

Dans cette perspective, une demande unique
pour l'année 82-83 serait un élément moteur,
un geste concret de solidarité face à la DGEA.
Ce geste signifierait également notre désir
de présenter nos propres modèles, notre propre
"régionalisation" et notre prise en charge
régionale du programme OVEP. "

La demande unique, pourquoi?

Parce que le mouvement des OVEP continue, malgré son organisation de

plus en plus grande, à perdre droits et acquis, une demande unique

permettrait:



de poser un geste politique significatif pour
la reconnaissance de l'éducation populaire
autonome et des OVEP, conforme au rapport de
force que nous sommes en mesure de constituer;

. de nous unir et de nous consolider en tant que

groupes d'action communautaire et d'éducation

populaire (OVEP) en assurant le développement

de nos pratiques respectives en éducation

populaire autonome;

. d'assurer au Regroupement des OVEP-O3 un
budget de fonctionnement adéquat pour assurer
la défense et la promotion de l'éducation
populaire autonome dans notre région.

Le regroupement présente pour le programme OVEP 84-85 sa troisième

demande unique.

Bilan critique

La demande unique semble avoir permis de préserver les droits des
groupes. Elle permet de faire face aux fluctuations année après
année, des priorités qui risquent de menacer le financement des
groupes selon leur champ d'intervention. Certains groupes peuvent
recevoir moins une année si c'est une année de priorité pour eux
mais à moyen terme, tout le monde y gagne.

Le principe de la répartition de l'argent est le partage égalitaire;

En partant du fait que tous les groupes-membres font de l'éducation

populaire et ont droit à un financement pour le faire. Il y a eu un

débat à savoir si la répartition devait tenir compte de la richesse

relative des groupes, devait se faire selon les besoins ou selon que

le groupe en soit un de services ou de luttes. Le Regroupement a

refusé de s'engager là-dedans jusqu'ici.



Il a été aussi question de gérer le budget total de la DGEA dans
la région. Le budget géré est la somme obtenue suite à la demande
unique, ce qui n'est pas équivalent au budget global alloué S la
région. D'autres groupes dans la région, non membres du Regroupe-
ment, sont reconnus comme OVEP et reçoivent du financement du
programme OVEP en faisant des demandes individuelles. Le Regrou-
pement a refusé de s'engager dans cette voie parce que les sommes
sont des dérisoires et qu'il serait pris dans le merdier d'accepter
ou de refuser de financer tel ou tel groupe. Le Regroupement n'est
par prêt à assumer le refus d'un groupe comme "Prière-secours",
cela drainerait toutes les énergies et entraînerait de longs conflits.
Le Regroupement préfère agir en faisant pression auprès du gouverne-
ment pour faire valoir sa définition de l'éducation populaire autonome
"Ce n'est pas nous qui allons faire le ménage".

La question de la représentativité du Regroupement se pose toujours.
Le Regroupement réunit 36 des 79 groupes de la région 03. Les
groupes se répartissent en 2 pôles d'intervention: ceux qui font
de l'intervention individuelle rassemblés autour du centre d'action

. bénévole et ceux, qui font de l'intervention collective dont 36 sont
membres du Regroupement. Les 43 groupes non-membres ne sont pas
tous de la première tendance. La table régionale s'est formée sur
la base de la même définition de l'éducation populaire autonome.
Depuis les débuts, certains groupes ont tenté de devenir membre
mais s'opposaient aux critères d'admission, par exemple, Prière-
secours. Leur démarche était motivée par la peur qu'on aille
chercher le budget régional, que le programme OVEP soit régionalisé
entre nos mains et que ces groupes ne passent pas la sélection.
Cela nous renvoie à notre représentativité régionale, à notre
rapport de force face au gouvernement et dans la région, à la
question de gérer le budget total de la région.

Le Regroupement a enclenché cette année, dans le cadre de l'action

nationale, une campagne de dépistage et de parrainage. Il parraine



26 nouveaux groupes, ce qui ne signifie pas qu'ils deviennent membres

du Regroupement et font partie de la demande unique. Cela fera l'objet

d'une autre démarche l'an prochain et l'admission n'est pas automatique

ni de la part de la Table ni de celle des groupes parrainés. Cette

campagne a été pensée en fonction d'augmenter le nombre d'OVEP qui se

situent dans le même courant.

Face aux changements annoncés dans le programme OVEP, à la déconcen-

tration administrative du programme, face à l'énoncé de politique, en

particulier aux intentions de régionalisation de l'aide à l'éducation

populaire autonome, le Regroupement se questionne:

. qu'adviendra-t-il de la demande unique avec la déconcentration

vers les directions régionales?

. que va-t-il arriver avec la levée du moratoire?

. par rapport au développement de l'éducation populaire, de quels

pouvoirs avons-nous besoin? c'est de là qu'il faut partir et'

prendre position face au gouvernement.

. le débat sur la décentralisation et le développement de l'éducation
populaire en région n'est pas un problème intellectuel. A Québec,
la Table doit "grossir" pour elle-même d'abord, c'est une question
de représentativité.

B) ESTRIE

(cf. annexe modèle de décentralisation du programme d'aide financière
de la DGEA, adopté au Colloque sur l'éducation populaire autonome en
Estrie, tenu le 19 avril 1980).

Ce modèle de décentralisation sera la base de négociation avec le MEQ,

mais ne sera jamais mis en application.



ESTRIE

ON S'PREND EN CHARGE

Modèle de décentralisation du programme d'aide financière de la direction

générale de l'éducation aux adultes (DGEA) adopté au Colloque sur l'éduca-

t ion populaire autonome en Estr ie, tenu le 19 avr i l 1980, au CEGEP de

Sherbrooke.

1.0 But: Répondre plus adéquatement aux véritables besoins en

éducation populaire autonome de notre région.

2.0 Objectifs: Favoriser la prise en charge par les O.V.E.P.E. de

notre propre développement de l'éducation populaire

autonome en Estr ie.

Viser la pleine autonomie des OV.E.P.E. dans la

réal isat ion de la décentralisation effect ive.

3.0 Le modèle de décentralisation adopté

3.1 Les partenaires:

- Les organismes volontaires d'éducation populaire

de l'Estrie (O.V.E.P.E.);

- La Table ronde des O.V.E.P.E.

- Le ministère de l'éducation (DGEA)

3.2 La structure:

3.2.1 Rôle de la Table ronde:

La TROVEPE est mandatée pour réaliser l'opération

de la décentralisation dans notre région après

consultation des organismes concernés.



3.2.2 Création d'un comité du programme d'aide des

O.V.E.P.E. mandatée et relevant de la Table ronde:

. composition: cinq (5) membres des OVEP

élus ou nommés par la Table ronde des

• O.V.E.P.E.

3.2.3 L'ensemble du mandat de la TROVEPE

. Voit à l ' i den t i f i ca t ion des organismes

populaires qui correspondent à la dé f i -

ni t ion de l'éducation populaire autonome;

. Voit à la promotion et à l ' information

du programme d'aide auprès des OVEP dont

les act ivi tés sont axées prioritairement

sur l'éducation populaire autonome et la

promotion col lect ive;

. Consulte annuellement les OVEP sur les

grandes orientations, les objectifs et

les grandes pr ior i tés de notre programme

d'aide pour modification, s ' i l y a l i eu .

Le comité des cinq évalue les programmes

d'act iv i tés et soumet les recommandations

aux membres de la TROVEPE pour adoption

et/ou modification.

. Achemine, après adoption par la TROVEPE,

à la DGEA les recommandations f inales.

. Assure le suivi des projets ayant reçus

une subvention de la DGEA;

. Reçoit les rapports administratifs des

organismes à la f i n des activi tés de

leurs programmes (projets) respectifs.



3.3 R51e du ministère de l'éducation du Québec (DGEA)

Le M.E.Q. (DGEA) vér i f ie si les l o i s , les règlements, les

critères et les normes du programme sont respectés, tant

par la Table ronde de l 'Estr ie que par les groupes béné-

f i c ia i res .

3.4 Financement

3.4.1 Le M.E.Q. (DGEA) détermine l'enveloppe budgétaire

globale consacrée à notre région après consultation

avec la Table ronde des OVEP de l'Estrie.

. Le ministère délivre les chèques et les

achemine à la Table ronde qui les distribue

aux OVEP bénéficiaires de la région.

3.4.2 La TROVEPE est é l i g ib le au programme d'aide pour

réaliser des activités éducatives avec les membres

de la Table. En plus, une masse monétaire devra

lu i être octroyée pour les coûts inhérents au

fonctionnement du comité du programme d'aide.

N.B. Les participants du Colloque réclament la mise en opération

effective de la décentralisation dès cette année (1980-81).

Le 28 avr i l 1980.



C) SAGUENAY LAC-ST-JEAN/CHIBOUGAMAU/CHAPAIS

(cf. bilan de la décentralisation du programme OVEP au
Saguenay Lac-St-Jean/Chibougamau/Chapais et perspectives).

La région 02 (Saguenay Lac-St-Jean/Chibougamau/Chapais) est le

cadre depuis cinq ans, d'une expérience pilote de décentralisation.

En 1978, dans le but d'assurer une utilisation complète de l'en-

veloppe budgétaire de la région, les Directeurs des services de

l'Éducation des adultes (SEA) demandent à la DGEA d'accorder à

la région 02 la gestion de l'enveloppe budgétaire du programme

d'aide aux OVEP. En mai 1979, la DGEA accepte que la sélection

des projets se fassent dans la région. Il y a formation d'un

comité régional de quinze (15) personnes, soit 8 OVEP et 7 re-

présentants des institutions scolaires.

En 81, après 2 ans de fonctionnement, les OVEP revendiquent plus

d'autonomie et demandent aux Commissions scolaires de se retirer

du comité régional. Demande refusée. L'assemblée générale

d'avril 81 modifie quand même la composition du comité régional

en diminuant le nombre de représentants des commissions scolaires.

A la veille de l'assemblée générale de 82, suite aux pressions
exercées par les OVEP et par Québec via la DGEA, les directeurs
des SEA font savoir aux délégués des groupes OVEP sur le comité
régional (C.R.) qu'ils se retirent de ce dernier. La structure
des C.R. est S nouveau modifiée et le C.R. réunit dix (10)
représentants d'OVEP selon les 3 zones.

Le comité régional entre dans une période de réorganisation.

L'imposition du moratoire en 82, sur le programme OVEP, contribue

à freiner son développement. Le résultat du moratoire a été que

le nombre de groupes OVEP subventionnés, est passé de 42 en 1981

à 37 en 1983, et le nombre de groupes admissibles à faire des

demandes, de 63 à 40.



Puisque le pouvoir de recommandation se f a i t à t i t r e expérimental

dans la région et qu'à tout moment le gouvernement peut le leur

re t i r e r , le C.R., à cause de ce moratoire s'est trouvé dans un

dilemme, en ce qui concerne la contestation de l ' imposit ion du

moratoire. Maintenant que le moratoire est levé, mais que les

ressources financières ajoutées au programme sont nettement insuf-

f isantes, i l se retrouve devant le même dilemme.

Le comité régional assume les pouvoirs rel iés à la gestion, la sélection,

formation et la représentation des OVEP.

L'énoncé de pol i t ique: ef fet sur l'expérience régionale

L'application de cet énoncé entraînerait la disparit ion de la DGEA

et son remplacement par un comité in ter -min is tér ie l . Les maîtres-

d'oeuvre en éducation des adultes seront les ministères de l'Éducation et de la Main-d'oeuvre.

Pour ce qui est du programme OVEP, les responsables ne seraient

plus la DGEA à Québec, mais les fonctionnaires régionaux du MEQ.

Ce qui implique que ce ne serait plus le comité régional des OVEP

qui f e ra i t des recommandations à Québec, mais la direction régionale

du MEQ qui deviendrait responsable de la gestion du programme.

Au sujet des coopératives de services unifiés et efficaces d'accueil

et de références, le comité régional s'inquiète du f a i t que le gou-

vernement pourrait être tenté de fa i re assurer la gestion du pro-

gramme par cet organisme.

I l est c la i r que l'autonomie qu'a acquis le C.R. depuis cinq ans

est sérieusement compromise par cet énoncé de pol i t ique. On peut

ajouter l ' imposit ion des quatre pr io r i tés .



La forme de décentralisation que le gouvernement veut mettre en

place et cela, selon les dires du ministre Bérubé en 1985-86,

risque d'avoir des conséquences importantes sur le fonctionnement

et l'autonomie du comité régional.

Le comité régional envisage deux hypothèses qui ont toutes deux

des conséquences néfastes pour le développement des OVEP.

1. Laisser entre les mains des fonctionnaires régionaux

du MEQ la tâche de gérer le programme.

2. Accepter de gérer le programme en concertation avec

les commissions scolaires et le Centre de formation

professionnelle.

Avec la levée du moratoire et la campagne de publicité que le comité
régional a orchestrée, il y a lieu de croire que le nombre de groupes
admissibles au programme va doubler. Par contre, l'enveloppe budgé-
taire ne sera augmentée que de 6,531 $ passant de 176,212 $ pour 37
groupes avant le moratoire, à 183,343 $ pour un minimum de 70 groupes
pour l'année 1984-85. Dans ces conditions, comment le comité régional
pourra continuer à assurer les mandats qu'il s'est donnés au cours
des 5 dernières années?

A l'assemblée générale, certains proposaient de retourner la sélection
à Québec, si les sommes étaient insuffisantes, d'une part pour démon-
trer le mécontentement et d'autre part, pour refuser l'odieux de couper.
L'assemblée générale a tranché par une grande majorité, en faveur de
conserver la gestion de l'enveloppe et d'assumer la sélection des
projets considérant que l'autonomie acquise primait et devait être
défendue.



Bilan cr i t ique

I I est c l a i r que l'expérience de décentralisation de .la région 02

est par t ie l le et a été organisée de force. Ce sont les C.S.R. qui l 'on t

i n i t i ée . Ce n'est que t ro is ans plus tard que les groupes ont décidé de

se prendre en main et de déf in i r leur organisation. Cette histoire marque

la vie de la table régionale dans toutes ses facettes. Les OVEP sont re-

groupés sur la base du budget à distr ibuer et non pas sur une même dé f in i -

t ion de l'éducation populaire autonome, contrairement à d'autres tables

régionales qui naissent autour d'un consensus sur leur t ravai l d'action

communautaire comme Québec, par exemple.

En conséquence, le débat sur l'éducation populaire se f a i t par la su i te ,

de l ' i n té r i eu r , avec des groupes aux pratiques très diversi f iées. Le

comité régional regroupe tous les OVEP de la région. L'assemblée générale

v i t avec plusieurs tendances: celle du bénévolat entre autre, et cel le de

l'éducation populaire.

Le comité régional est au prise avec des problèmes face à la déf in i t ion

de l'éducation populaire autonome, Les centres de bénévolat correspondent-ils

à la définit ion? Le comité régional tente de leur fa i re prendre conscience

de la :mission sociale de leur t r a v a i l , du "patchage" que veut leur fa i re fa i re

le gouvernement tout en coupant dans les services sociaux.

L'expérience de décentralisation du Saguenay-Lac-St-Jean v i t entre

le danger des chicanes internes à cause de la déf in i t ion et celui de la

cohabitation obligatoire à cause du terme OVEP.

La sélection des projets n'est pas f ac i l e , surtout quand on se partage

des miettes. L'année 84-85 sera cruciale à ce point de vue. Le budget à

gérer ne correspond qu'à environ le 1/4 des demandes exprimées. En somme,

c'est le comité régional qui assume "l 'odieux" de couper dans les demandes

des groupes.
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